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1 - INTRODUCTION 

 
La finalité du projet consiste à réaliser une déchèterie située sur la commune d’Ychoux (33), suivant le plan de 
masse joint au dossier de permis de construire. 
 
La future déchèterie se situera en sortie d’agglomération, à proximité de la RD 43. 
 
Les mesures compensatoires ont été calculées suivant les préconisations du PLU avec une période de retour de 20 
ans. 
 

2 - ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

L’étude hydrogéologique n° 1805049_BORDX01_YCHOUX de la société GEOTEC montre que la perméabilité est 
bonne  mais que le NPHE est affleurant au terrain naturel. Il n’est donc pas possible d’infiltrer les eaux pluviales sur 
ce site. 
 
Par conséquent, les eaux pluviales générées dans le cadre du projet (eaux pluviales de ruissellement et de toitures) 
ne seront pas infiltrées.  

 

Les eaux pluviales issues du projet seront rejetées à débit limité (3l/s/ha) dans une noue à créer. 

 

Calcul 
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Réseau de collecte 
 
Les eaux pluviales de la toiture, des voiries et des cheminements piétons seront collectées par des grilles, des 
avaloirs et des caniveaux. 
Les eaux pluviales seront tamponnées dans la solution compensatoire avant rejet à débit limité dans le réseau 
existant 
 

Solution compensatoire envisagée 
 
Réalisation d’un bassin de stockage à ciel ouvert permettant de stocker les eaux de ruissellement des voiries et des 
toitures du projet avant rejet à débit limité dans une noue à créer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimension du bassin de stockage 
 
Bassin d’un volume utile de 154m³. 
 
Hauteur d’eau dans le bassin : 0.20m. 
 
Altitude du fond du bassin : 58.00m NGF. 
 
Un régulateur de débit de type 1 sera mise en œuvre afin de rejeter à débit limité dans la noue à créer. 
 

3 - ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

 
Les eaux usées et eaux vannes du projet seront collectées dans un réseau d’assainissement « eaux usées » posés 
dans le cadre du projet.  
 
Les eaux usées seront rejetées dans le réseau existant. 
 
Les eaux usées du projet se rejetteront sur un tabouret de branchement au niveau de la rue existante. 
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